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+ Gouvernement du uchec
Bureau du commissaire _ J
général du travail . . DEPOT S ) ( 2 + Dépôt N°ow , : | | Ll

Laprésente attesté que le Commissaire Général du Travail a reçu 2 rue j PS AAA
pas”dépot suivant i‘article 72 du code du travail, le document =dessous | M Certificat accordé |__| Dépôt refusé

t [_] tiére convention {_] Renouvellement 2[X Entente |_| Autres danetoutesvoucorrespondances) M-11008-23

Signature "Reception = a NE ) Du A N bre de salariés régisa

82-11-01 | 82-11-08 Durée ! parla convention collective

: Association | | _Employeur
[] Déposant [] Déposant

Syndicat des Travailleurs de Denix (Ciment Indépendant Ine (établ.de Laval)
(Csx) 1585 boul. des Laurentides
1601 rue Delorimfer Chomedey, Ville de Laval, Qué.
Montréal, Qué. E7N 496
HZK AMS  
 

 

— Et. visés: PEet 1500 St-Martin Est, Laval

 

- Entente : Article 14.07 €) et d) de la convention collective
Article 16.05 de la convention collective 
 

 

 

 
 

  

 

stuns) 3550 (5) 1

°) {}a4}[J}4)s4}e1{} 81 of wf| ul] Voir au verso pour les codes—»

 

 

      
 

 

 

 

 antt

EE Nationale des Syndicats
du Bâtiment et du Bois Inc
Att: M. Jules Théorût

1601 rue Delorinter pra mes ree
A “Pour ie commissaire général du travall =Montréal, Qué. Signature, —— —— Date

H2K 445 | A
a So 82-12-22    
 

 

 her we) [7] 425, St-Amable. Québec GIR 4Z1 — 643-4970 fy| 255 est, rue Crémazie. Montréal H2M 1L5 — 873-4357 /d8
 

  



Li

LETTRE D'ENTEUNTE
 

ENTRE : CIMENT INDEPENDANT IC. DIVISION DEMIX

(Etablissements de Laval)

«
r
n
i
D
A

A

Ci-aprés appelé: "LA CCMINUNIE"
 

t
r +2 tr
]

u
n
+ G H O ea

d

+ DES TRAVAILLEURS DE DEMIX (C.S.H.)

Ci-après appelé: "LE SYNDICAT"
 

 

Relativement à l'article 14.07 c) et d) de la convention collectiveoO

 

LES PARTIES CONVIENNENT QUE:
 

l.- L'article 14.07 c) et d) est bif£é.

2.- M. Roné Simard fait maintenant partie du groupe
Carrière et occupe le poste de soudeur; classe I.

‘ 3.- Cette lettre d'entente entre en vigueur a la

date de sa signature.

4.- La présente lettre d'entente sera déposée au
Ministère du travail.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Laval

- j L'art
ce, ait jour toetobre 1982.
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POUR LA COMPAGNIE: POUR LE SYNDICAT:
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LETTRE D'ENTENTE
 

MENT INDEPENDANT INZ. DIVISION DEMIXCI

(Etablissements de Laval)

Ci-après uvrelé: "LA CCTAGNIE"+  

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE DEMIX (C.S.N.)

Ci-après appelé: "LE SYNDICAT" 
 

Pelativement à l'article 16.05 de la convention collective
 

LES PARTIES CONVIENNENT QUE:
 

l.- L'article 16.05 est amendé et se lit maintenant:

"Un chauffeur appelé apres 10:00 heures par la Com-
pagnie pour effectuer du travail au cours de la

journée, sera assuré d'un minimum de trois (3)
\

heures a temps et demi pour les trois (3) premieres
heures.
 

Le salarié n'a pas droit a cette indemnité de
présence s'il a exécuté plus de douze (12) heures

de travail dans la journée."

Cette lettre d'entente entre en vigueur à la date
de la signature par les parties et le dereure durant

un mois de cette date d'entrée en vigueur.

Cette lettre d'entente se renouvelle automatiquement par

la suite de mois en mois.

Cette lettre d'entente peut être dénoncée et son
renouvellement arrêté par un préavis d'une partie

+

à l'autre partie d'une semaine avant l'échéance.

La présente lettre d'entente sera déposée au Ministère
du Travail.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé a Laval co. AVar

demarne V
jour du mois C*octebre 1982.

aE Cac.

  

POUR LA COMPAGNIE: POUR LE SYNDICAT:
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EX Gouvernement du Québec
et» Bureau du commissaire LE A

général du travail JEPOT
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La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu . . Ce pen

pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail. le document Ci-dessous M; Certificat accorde _ Dépôt refusé) & À 0 9--

T
ra [Ut ia ; _ TTY [07 Toujours indiquer ce numéro
‘Objet ) Ld fière convention ur| Renouvellement |__| Entente Lj Autres [dans toutes vosLece) M-11008-23
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Association Employeur

BE] Déposant [| Déposant

Syndicat des travailleurs Ciment Indépendant Inc (éta-
de Denix (CSN) blissement de Laval)
Att.: M. Jules Théorêt Division Demix
Conseiller syndical 1585 boul des Laurentides
1601 rue Delorimier Chomedey (Laval) Qué
Montréal, Qué H2K 4M5 HIN 4Y6
 

Unité de négociation
 

E.V.: Mêne et 1500 boul St-Martin Est, Laval

“Tous les employés salariés au sens du Code du travail, & l'exception des en-
ployés de bureau, des préposés à la balance, des répartiteurs, des connis ma-
gasinters, des techniciens de Laboratoire et ceux travaillant sous le décret
de la construction”
 

   
 

“Région ) Activité ) Affiliation )
a» 06-06 3550 (5)

4 suivant(s) etvousen conormsut2)22m Dela a81eT81811 M Voir au verso pour les codes— 
 

 

Remarques

Dans votre dossier au Midistdre, le nom de l'employeur est: Ciment Indépendent,

Inc (établ. de Laval). IX y aurait lieu d'indiquer tout changement afin d'évi-

ter toute erreur administrative. Merci
 

 

 

   
 

   
 

Pour le commissaire général du travail
Signature Date

Odette NcMullen /sg 83-10-18

. Pour renseignements ) 3 425, St-Amabie Quebec G1R 4Z! -— 643-4970 - 255 est rue Cremaze, Montreal H2M 115 - 873-4357
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DUREE

FE TICLE 1:

1.01

syndicat comme

CHAME D'AFFILICATION

a COMCaGgniE reconnait le

le seul représentant auto-

Srise en vertu des dispos:tions du Code cu
4- Ns mn = “a
“ravail call:

ST appliguer i

collective de t

Lou 5 S

c'arcreditation
~t 4 3

“ àou travail, en

:'emp!

(Etablaiss

1.02

3a”. à - 14e = .d'interprotat.c

texte cu certa:-*

appartiendra à

fins de négocier er

a présente convention

ravall au rom et pour

es Vises par le certaiticat

emis par le Commissaire

date cu 3 mars 19PE0. àVv

oi de Ciment Independant Inc.

ements de Laval).

S1 une diff:culte
Gi; Se presente au sujet du

1Cat d'accréditation, 11

un Commissaire du travail

ou au Commissaire général du travail ou

au Tribunal du

Code du travail

STinterpreter 1

autre organisme

etre appele a

interpretation.

1.07

travail, tel que prévu au

de la Frovince de Québec,

e sens de ce texte et nul

ou tribunal ne pourra

se prononcer sur cette

Dans le cas d'une mésen-

tente, & savoir si ur

salarié non speci1fiquement

enciu est un salarié au

sens du Code du Travail.

1@ Cas sera référé, pour

CECI SION, & UN Commissaire

du travail tel que prévu

cans le Code du Travail

de la Frovince de GQuèëbec

et nul autre organisme QU
+ ribunal ne pourra etre

appele a se prononcer à ce

suset, sauf le Tribunal

~~
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oo Dans le cas prevu en

la convention coillectav

ce travel continue oe

ppi:quer Juscu’ a 1

sion finale ce 17 auto-

(3 — A

r

ris dans unite ce

ciation au moment ce

squete au Miristére cu

04 Les emploves excius de

‘unite de rNnécociation n'accomplissent

de travail normalement exécuté par

membres de l'unité de négociation,

auf dans des cas d'urgence od la sécu-

rite des emplaoves est en jeu, ainsi gue

l’entraîrement des salariés, le travail

c'échantillonnage et expérimental.
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ARTICLE 2: DEFINITIONS

2.01 calaraie: Césigcne tout

employe régi par les présentes.

2.02 Fromot:00: le  pacsage

d'un salarie d'une fonction & une autre

tonction située à un niveau de calazire

pius élevé.

2,02 Transfert: le rassage

d'un salarié d'une fonction à une autre

fonction située au meme niveau ce salaire

et/ou le passage d'un salarié d'un groupe

& urn autre mais dans la meme fonction

et/ou le passages d'un salarié C’une

équipe (shift) à une autre équicçe dans la

meme fonction.

bi



ideo

08 Fetrogracation:

passage dun salar:

at

fi c'une fonction à une

autre toOncticn situee & uN niysepau de

laire moirs eleve
yom
2C

 

=.05 Foste /acant: coste

Jépouryu de titulaire de ftaçor permanente

ou poste rnouve.lement crée et COMmpr:=

Jans lune vu l'autre ces fonctions

apparaissant 5 l'arnezxe “EY ou cans une

fonction créée aprés la signature ces

présentes.

 

ARTICLE 23: NON-DISCIMINATION

2. O1 La Compagnie et le

Syndicat conyvsennent qu'il ny aura

aucune discrimination. intimidation,

interterence, contrainte ou coercition

exercées où pratiquées çar leurs membres

ou representants à l’égard ce tout

employé en raison de sa race, de sa cou-

leur, de son sexe, de ses convictions

religieuses, politiques et syndicales Ou

de l'exercice des droits prévus aux

présentes et au Code du Travail.

 

ARTICLE 4: EUT LE Läé CONVENTION

4.01 Les préesentes dispositions

ont pour tut c'etablir ces relations

oscrdonnées entre les parties et ce

déterminer les conditions de travail ce

tous les salariés visés par la presente

convention collective et de régler ou

prévenir tout protième éventuel qui

pourrait survenir entre les parties.

ARTICLE 3: COOFERATION

5.01 Le Syndicat encourager D

E
E
y
n

S
T
P

+
i
n
i
A
S

a
d



ses membres a fournir efficacement le
travail requis cans |es cacres Ce

presente convention.

3 -
A Ci

5.02 La Compagnie s'engage
faire parvenir au Syndicat dans Un
délai raisonnable une liste comprenant le
per sonne: de cadre en relation directe

avec les salaries.

Cette liste fa:t mention
Su personnel vise par l’article Z7.G1
pour: chaque groupe aims: que des

1a Compagnie pour
à'’appiication des dispositions Frévues a
la presente convention colleco:ve.

La Compagnie avise le
Syno:cat chague fois qu’elle effectue un
changement dans son personnel réqulier
mentionne plus haut.

 

ARTICLE 6: DROITS ET OBLIGATIONS DES
FARTIES

6.01 Les droits de diriger et
d'acministrer comme elle l'entend le
cours de ses Operations relévent
UunIiQuUEnent de fa Compagnie en autant

> > e equ'elle exerce ses croits en conformite
avec .es  C1SpOs1it:ons de la presente

5.02 a Compagnie a le droit
d'attribuer des sous-contrasts suivant

l'exigence ce ses opérations et ce sa

clientele. Cependant, l’attribution ce

tels sOus-contrats n'aura pas pour effet

de Causer la mise à pied des salariés

réquliers de la Compagnie.

5.02 La Compagriie remet au
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Lo vndicat., cans les trente (20) OUT =

suivant la siornature des présentes et par

ia suite à tous les six: (6) mols. ure

iste & jour ce tous les salaries ce
,
‘unité ce négociation.

Cette liste comprend ies
renseignements énumérés à l'Anne:e “LD

£7

2. (24 La Compagriie remet au

syndicat une copie ce tout r E

15 OU Cirective écrits s'acressant à un

Groupe ou & l'encemblie des salar:és régiS

par la presente convention avant ce les

atticher ou de les cistribuer a ceux—-c:.

SH. 05 Les conseiliers extérieurs

des parties peuvent assister aux

rencontres prêvues aux présentes entre

les représentants du Syndicat et ceux de

la Compagnie.

5.06 La Compagnie accorde, sur

rendez-vous, l'accès sur ses terrains et

dans ses batisses aux conseillers du

Syndicat. sujet aux réglements de sécurité

généralement applicables dans l'indus-

Trae.

S.07 Si un représentant

autorisé cu Syndicat, non à ’emp:01 Ce

la Compagnie, désire rencontrer sur les

proprietes de la Compagnie et perdant les

heures de travail, un représentant cu

syndicat local ou un salarié au suyet

d'un grief, ou pour toute autre affaire

synçcicale, al doit en aviser le

représentant du personnel ou son déléqué

au moins deux (2) heures à l’avance.

Cette rencontre doit, dans tous les cas,

ètre tenue à la cantine ou au iocai du

Svndaicat.
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En ce Gui concerne ur

1€ travaillant à l'estérieur. ie

cour la rencontre est proluncé

jUSQU'au retour de celui-c: à L'etast:is-

sement de la Compagnie.

=>
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2.06 La Compagnie convient ae

maintenir le local actuel du Syndicat ou

à ‘éGuivaient.

ARTICLE 7: REGIME SYNDICAL

7.01 Tout salarie couvert par

présente convention GO:1t, comme

dition du maintien de son emploi,

enir et demeurer membre en régie cu

dicat pour la durée de la convention.

U
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2.02

a) Tout nouveau saiarié

couvert par la (présente

convention collective

doit, comme condition

d'’embauchage et du main-

tien de son emgloi, deve-

nar membre cu Syndicat et

le demewer pendant la

durée complete de la

presente convention. La

Compagnie COIt aviser le

celegue du Syndicat la

journee même de tout
nouvel embauchage.

b> La Compagnie remet au

représentant syndical

autorisé à cette tin, les

formules d’adhésion

syodicale dûment signées

par les nouveaux salariés



—— eeSEE

y 1I1NCi;LaNnt la date

officielle de leur

embauchage.

7.02 pi le Syndicat, pendant

la durée ce la présente convention,
refuse l'adhésion d'un salarie ou expulse

UN Salarié de ses rangs, la Compagnie ne

sera en aucune façon oblaicée de renvoyer

iedit salarié sauf si le salsrié ne

s’acquitte pas des retenues syndicales

telles que prévues à l’article 8.01 et

3.02 ci-après.

7.04 Dans les quinze (15)

jours suivant la signature des présentes,

le Syndicat fait parvenir a la Compagnie

la liste des salariés qui ne sont pas

membres du Syndicat. À défaut de quoi.

tous les salariés à l'emploi de la

Compagnie au moment de la signature des

présentes seront présumés Etre membres du

Syndicat.

ARTICLE 6: RETENUE SYNDICALE

3.01

ce La Compagnie s'engage

pour la durée de le

présente convention à

reterir sur la paie de

tout salarié à son empioi

et couvert par la presente

convents:on, le montant de

ia  tcotisation syndicale

réquliere determinée par le

Syndicat et ce, comme

condition d'emploi et du

maintien d'emploi dudit

salarié. Four tout change-

ment à la cotisation, le

“
i



Syndicat donne un préav

ce deux (2) semaines à

Compagnie

e
d

b
a

Mi

c) Toute cot:sation spéciale

UNI formément répartie sur
Lune périoce min mum Ge

quatre (4) semaines, est

prelevee par la Compagnie

sur preavis ce deux (2)

semaines.

c) A cet effet. tout salar:aé

doit signer et remettre à

la Compagnie la formule

d'autorisation de retenue

syndicale apparaissant a

l’ Annexe "A", iaqueile

tait partie intégrante de

la presente convention.

8.02 La Compagnie perçoit de

tout nouveau membre du Syndicat au terme

de l’article 7, le droit d'entrée fixé

par le Syndicat selon l’autorisation du

salarié tel qu’en 8.01.

3.07 Les sommes ainsi déduaites

sUMt rem ses au trésorier du Syrdicat par

cheque estampillée “pour cépot seulement”

cans le mois Suivant celui de la

perception. La Compagnie transmet avec

chaque remse une liste ern quatre (4)

Copies dormant les détails mentionnés à

li'Anneze "D".

8.04 Nonobstant ce qui est

prévu dans la présente convention, la

Compagnie n’est pas obligée de congédier

un salarié qui durant sa mise à pied ne

paie pas les cotisations syndicales ou

qui, lors de son retour au travail, ne



paie pas les arrerages ce cotisation.

Mais la Compagnie cevra retenir les

arreraqges ceclares par le Syndicat dans un

Jélai d'un mO1S.

3.05 Lors ce la remise des
formulaires T-4 et TF-4, la Compagnie y

1nd gue le montant cumul atf des

cotisations syncCicales payées.

ARTICLE ©: TABLEAUX D” AFFICHAGE

7.01 La Compagnie convient

qu’elle fournit cing (3) tableaux

d'affichage syndicaux.

Ces tabieaux sont pliacés a

des endroits mutuellement convenus et

sous cle.

9.07 Le Syndicat remet à l

Comfagnie une copie de tout avis

document ou directive s’adressant à un

groupe ou à l'ensemble des salariés régis

par la présente convention avant de les

afficher ou de les distribuer à ceux-ci

sulvant les dispositions de 92.03.

OT Le Synoscat a le droit de

stribuer toute information de mature

ynoiclaie pendant les per:odes ce repos

tL ce repas ainsi: qu’avant et/ou aprés

ies heures ce travail.

29,07

À

peGo

in
qu

 

ARTICLE 10: FREFRESENTATION SYNDICALE

10.01

a) La Compagnie reconnaft

au Syndicat le droit de

nommer des deleégues de

groupe qui peuvent, entre
-
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a autres chose
-

>
= S

ES Salariés dans ia

entation ce lours gr:

008 représentants ce

Compagrie, conformément
=
article ge ia procecure

de griess

=
~

{(
n

y
I
r

Bo Lorsqu’un groupe opere à

ceux (22) ou tro::s (5)

équipes, 1e Syndicat peut

aussi nommer un celeque

pour représenter chaque

équipe accditionnelle.

ID, 02 seuil ies Saisiariés de iaS

Clompagnie couverts par cette convent:on

seront eligibles à servir comme delegues

de groupe, gourvu qu'ils aient complété

leur périoce de probation avec 1a

Compagnie.

10207

&) Chaque groupe ainsi que

chaque équipe à l'intérieur

ce chaque groupe peut etre

représenté par un Céléqué.,

lar:é cans le Groupe ou

équicçe qu'il représente.

—_——
><

+ >

-

—= Le présicent cu Syndicat

Du SON remplaçant désigne

rar le Syndicat, est

considéré comme celegue

général et peut assister

en tout temps n'importe

lequel delegue.

c) Le président du Syndicat

posséde une ancienneté

préférentielle dans 1 7en—

- 10 -



“ail en autant QU’:

tisse remplir Les

ei gEncezs rormales CE 16

“éèche cisponitle.

10,04 Le Syndicat avidera a

Iomeacn:ie par écrit CL nom ce Chaturn Ges

Zeleécués ains: GUE CU oroupe, et/ou équ:

tue chacun reçré te selon Ie Cas, eine

que tout changement gu: pourrait se

à of

e

T1 m

li +!

ers. A defaut ce

pas terue ce

Li N
w La Compagnie et le

Syndicat conviennent de

ce rencontrer à la demance

de l'une ou l'a

rties, pour toute qcues-

10n découiant de l’'appizi-

tion de la convention

ctive. Les susets

cevant etre aborcés ceter-

minent à quel rm veau la

re colt se tenor.

-Ai-cire au MI1YPAU ou

ce ensemble

CEES. Les parties

rnissent mutuelle-

ment toutes informations

uments pertinents à

retatsion OU à

ation ce la

ion collective.
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io Lors d'une rencontre au



niveau du ocrouçe, le Syn-

at a le cCroit ce

celeguer un maximum dE

trois (I) représentants,

Eroyvenant du groupe ex-

ception faite du président

ou ce son représentant

GÉSICHEÉ par le Syndicat.

S51 Ia rencontre se tient

au niveau de "ensemble

ces groupes. le Syndicat

est alors représenté par

ie president et les

déléqués.

C) Les rencontres entre l!a

Coumpagrize et le Syndicat

s’etfectuent sans çerte

de salaire réqulier pour

les personnes mentionnées

à 10.05 (a) et (by.

10.06 Il est convenu que les
déiéqués, le président du Syndicat et les
salariés concernés par un grief ont
d’abord un travail réqulier dont :1ls
doivent s’acquitter.

Cependant, ceiuzs qui doit

s'occuper d'un grief ou enquêter durant

res heures de travail peut le faire sans

rte de salaire. Toutefo:s. avant de

ter le travail, 21 doit octtenir la

S1OM CU Supérieur immédiat,

le re peut lui etre refusée sans

valable et sérieux.

Celui qui demande ladite

permission doit donner les raisons et

avilser son supérieur dés son retour.

10.07 Congé sans solde



a)

b)

Ti S
u

la demande cu Syndicat,

Compagnie convient ce

Lérer sans soide um (2)

arieé pour e<ercer une

netion syndicale à titre
7:

|
i

”. p
s

a
+
n

~
~
I

i

saiarié concerné avise

Compagn:e de son cepart

moins une semaine à

avance, et ce conge est

ur une période minimale

un mois et n’e-cécera

pas 1 echeance de la

srésente conventior.

—
re

Cc
o
m

i

a
m

~~
oh

+
0

La Compagnie accorde ces

congés nécessaires sans

solide aux représentants

désignés par le Syndicat

Four participer & ces

activités  syndicaies. Au

maximum deux (2) représen-

tants provenant de grou-

pes différents ont droit

de s'absenter en même

temps- Dans ce cas, le

Syndicat doit aviser ia

Compagnie au moins une

semaine a 1 avance.

Tout celegue ou off:cier

du Syndicat peut s’absen-

ter de son travail pour

une période mnimale d'au

MOINS UNE jOUrnée normale

de travail, sans solide,

pour accomplir des fonc-

tions de nature syndi-

cale, & condition den

aviser l'employeur au
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moins vingt-gquatre (24)

heures à l'avance.

Ces périodes d'absence ne

peuvent dépasser un maïxi-

mum de trente (20) jours

ouvrables par année de

convention, sauf apres

entente entre l’Employeur

et ie Syndicat. Le rom-

bre de Salariés qua

s’absentent ne doit pas

etre plus de deux (2) à la

fois provenant de groupes

ditférents.

+

Quatre (4) membres du

comité de négociations au

Maximum pourront rencon-

trer les représentants de

la Compagnie pendant les

heures regulieres de tra-

vail afin de procéder à la

négociation du renouvel-

lement de la présente

convention collective.

La Compagnie paiera alors

& ces employés i eur

salaire aux taux réquliers

et ce, pour toute mégocia-

tion directe pendant les

heures réquliéres de

travail.

De plus, la Compagnie

libérera, sans solde. le

comité de négociation

pendant trois (2) jours

pour qu’il puisse préparer



le projet ce convention

collective.

c) Le Syndicat romme ou

gesigne un comité de

negociation ce six (8)

pFersonnes cont quatre (4)

actives et deux (2)

substituts quz le

représentent lors du

renouvellement de la con-

vention collective de

travail. I! est entencu

entre les parties qu'un

conseiller syndical ou

représentant du syndicat

peut, lors des rnégocia-

tions, agir: comme con-

seiller offic:el des

salariés.

ARTICLE 11: FROCEDURE DE GRIEF ET

D ARBITRAGE

11.01 Le mot “grief” signifie

toute mésentente relative à l’interpré-

tation, à l'application ou à la viola-

tion de la convention collective.

Dans 1e cas ce grief, la

procedure suivante s’ applique.

12.02 Fremiere etape
 

Toute partie antéressèee

qui désire soumettre un grief‘ doit le

faire par écrit dans les dix (10) jours

ouvrables de la connaissance ce

2l'incident qui y donne lieu, au

contremaître ou surintendant immédiat

qui doit rendre sa décision par écrit,

dans les cing (3) jours ouvrables
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11.08 Un grzet concernant plus

s'un salarie cu de nature generale, peut

être soumis gar 1e Syrclicat cirectement

la ræmeuxiéme étapes Cans un Sela te ci

L(YX COUT S CLINT ELLE Ce LE MAILSANnCEe Cu

cuit Gi. ce LE curmfialissance

L'ITIICEMT y COTANT Leu.

11206 Li comité ce criets

Syncicat est forme et se réunit selon |

Tomes modalités cue celles prevues

ce

oD

Li

cs
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x) Tout reglement intervenu

entre les parties Gans ‘e

cadre de la procedure

Frévue au présent artocle

GOI1t taire L'objet d'un

écrat valablement 3 tfai
entre les représentants

autor:ses des parties.

“> Toute entente entre la

Compagnie et le Syndicat

en rapport avec n'importe

quelle étape de procédures

ce griets ou a’arbitrage,

sera finale et obliga-

toire pour la Compagnie.

le Syndicat et les sala-

riés intéressés.

p
u 08 Une erreur technique dans

SOUMI1 SS1 ON écrite c'un gr:et

n’entraïîne pas l'annulataon. La récac-

tion d'un aqrieft est faite à titre d’indi-

cation. La partie qui soumet le grief

doit s’efforcer de bien exposer la

matière dont 11 s’agit mais la rédaction

du grief, de même que la mention des

articies ou paragraphes de la convention

S’/ rapportant peuvent etre amendés.

ba
l

pa
k

4
m
h

ZS: l'amendement est pre-

senté lors de l'audition de l'arbitrage.

211 ne peut etre fait qu'aux concditzons

te l'arbitre est0 ~ time nécessaires pour la

sauveqarde du droit ce la partie

adverse, en autant gue la nature cu

gr:ef n'est pas moditiée.

1
b

w
a
d

11.09 Un comté cde relations

industrielles est constitue et compose cu

Fresicent cu Syndicat et des delecues

d’une part et du nombre equivalent ce

E
E



“Eeprerertants Ce à A Luompéeqnuie ol aur

Sert. Ur PENDT EST ONT ENT puit ér…I_eur Das

parties peut particiger a CES reunions.

11,10 Le comité est Habi.1té€ à

discuter, à prevenir et à régier tout

croblème QUI Loewut Lena courant

presente convent:cn. Il pourra auss
“out temps apres la seconde étape

avant l'artitrace comme tei, reétucier

“out ocr:ef soumis réqulierement.

>
rl

i11.11 Les criets sont ceferés à

LA arbitre LI QUE. Les parties

essazeront ce s’entencre sur le cho:

d’un artitre unique cans un dela: de din

(10) jours ce calendrier & compter de la

cemance d'arbitrage: a de

ou Ce procecer, une ces parties a la

presente convention cevra demander. dans

un délai de trente (20) jours ouvrables,

au Ministre du travail, de Nommer un

arbitre conformément aun dispositions du

Code cu Travail du Cuébec. Le cétaut ce

se conformer aux délais prévus au présen

article impliquera que fe gr:et cera

réputé prescrit et abandonné par la part

qui 1 aura soumis.

+ < m i1.108 L'arc: st le maitre

13 procecure qu’: 3uGE appropriée
- 1

pour :' arbitrage.

à) En rendant une decision

au suet c’'un Griet,

l'arbitre: ne doit pas

soustraire, amender ou

modifier quoi que ce soit

cans la présente conven-

tion.

@
=

Li
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a le pouvoir ce coniir

Ter. d'amrnuier ou ce
reduire la Mesure GC1SC1-

Friinaire en une sanction

qu'ilu 11 trouve Juste et

suffisante. Dane les Cas

ce congéd:ement. L.'artitre

& 18 ECtuUVOIT Ce reins-

taller ie sa arié gans

tous les cCro.ts et

avantages CONt 11 € Eté

rrivé, en cécui san toute-

fois len argents gue la
SS _,La

+
Qi

+=
li

3 ( Hl

Lorsque l'avis de C +

Freyvu au présent article

comporte vu 1 t

pour lie pa:

somme d'ara

présentes,

saisi du qriet pourra

décider du croit ce cette

somme c’argent sans etre

tenu d'en etal cut à €

montant. 511 est déc:CcCé

que ie grie* est  Ddier.

torce., et 51 1€3 parties

ne s'entencdent pes zur le

mont arc & tre pave, CT

Citférenc sera scouts peur

G@CI1 SION au meme tribunal

Ear simple avis e&crit

adressé à l'artaitre. Dans

ce cas, les autres dispo-

sitions du present article

s'appliquent.



11.14 Les parties par entente

écrite peuvent suspendre ou prolonger les

delais prévus au present article 11.

11.15 Les parties conviennent

d'accorder ia priorité au: cas de

suspension et de concédiement lors de

1'etablissement des dates d arbitrage.

11.16 L’arbaitre doit rendre sa

décision finale écrite et motivée dans les

trente (20) jours suivant la tin de

l'audition. Cette decision est

exécutoire et lie ies parties.

11.17 Les frfauis ec Honoraires

de l’artbatre sont divisés à parts égales

entre les deux parties.

11.18 Tout salarié convoqué

comme témoin par l’artitre & l'audition

d'un grief, ne subira pas de perte ce

salaire réqulier lorsque 1 arkbitre jugera

jue son témoignage est nécessaire à la

preuve.

ARTICLE 174 MESURES DISCIFLINAIRES

oa] La réprimande, la

suspension et le congediement sont les

mesures discipiinaires susceptibles

d'etre appliquées.

h
a
n

12.02 La Compagnie ne prend de

mesures disciplinaires sans une Cause

juste et suffisante cont elle a le

fardeau de la preuve.

2. OFX Le salarié CONvoqué à une

réunion OÙ 11] y a deux (7) représentants

de la Compagnie ou plus, pour des

raisons disciplinaires, est avisé

- 20 -



 

e
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FE

realabiement ce ce ‘ait et a le croit.

il le désire, être sccompaqre de s

géleque syndical.

12.04 Aucune mesure discipii-

re ne coit etre 1mposee à un salarié

“es di: (10) jours ouvrables ce :

cance ou Ce la connaissance des

tav donnant liet.

LA

"
Qi

a) Toute mesure discipii-

naire se fait par avis

ecrit donnant les raisons

cul ia motivent. Le

salarié cevra signer cet

&av1S Ciscinlinaire comme

accusé de réception.

Cette szgnature ne cons-

titue pas une admission

de culpabilite. Copie

cucit avis doit etre

remice au salarie et au

Syndicat.

b) Les avis disciplinaires

n”’ apparaissant pas au

dossier cu salarié et cont

ce dernier et ie Syncicat

r’ont ças été Iintormés par

écrat. contormément al

present article. ne peu-

vent etre mis en preuv

lors de l’'arktitrace.

C6 Tout avis discaiplinaire

nt ce pius ce quatre (4) mois de

sdrier cCoit etre efface du dossier cu

ar:ié et ne peut Etre invoque contre lui

érieurement, sauf s$s'1il! s’agit ce

pétition d'offenses semblables, auquel
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Cas l'avis disciplinaire ne sera

CONSI1CP7© comme IinNeExIStant qu'apres si:

(oc) mo:s de sa date.

12.07 Tout chauffeur qu: voit

son permis de conduire suspendu peut être
replace dans une autre fonction et ce

sui vant les modalités suivantes:

&) Le Syndicat. le chauf-

feur, la Compagnie con-

viennent du replacement

et de ces Conditions:

 

tol) Des que le chauffeur

récupére son permis, 12

est réinstallé suivant ses

droits d'ancienneté cans

son ancien poste avec

tous droits, avantages et

privilèges.

12.08 Lorsgu’ une mesure

disciplinaire contre un salarié comporte
une SUSPENSION OU UN congediement, le
déléqué du groupe du salarié peut

consulter le dossier du salarié impliqué.

ARTICLE 17: ANC TERETE

12.01 LLa Compagnie accepte le
«

principe de l'ancierneté et l’applique

zelon les dispositions des articles qua

suivent.

“es

152,02

a) L’e«nc:senneté est détinie

comme étant la durée de

service continu dans la

Compagn:e depuis la

premiére date d’enbauchage

TAN
_…
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£5)

12.03%

al

Hh)

rie, le tout suet

aux CGI SPOSItIONS gus

vice continu —

Le service continu

consiste en la durée de

l’ emploi aupres de la

Compagnie, non inter-

rompue par une des Causes

our déterminent la perte

cd’ancienneté.

L’ancienneté telle que

décrite cai-haut est

consignée sur une lis

inCliquant l'état de

l’ancienneté du salarié à

la Compagnie, dans le

groupe où il travaille,

ainsi que l’état de son

anciennete dans les autres

groupes, s'il y à lieu.

r
t e

i +Lette !1ste est préparée

et affichée en permanence

IUSQU’'&à revision dans les

établ:issements de la

Compagnie et copies en

sont remises au Syndicat,

au plus tard trente (30)

jours ce calendrier apres

la signature de la

présente convention

coliective.

Un salarié ou le Syndicat

peuvent contester les

mer
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ir)
i

tates d'antiennete s'il13

17% cuJgent 1Nætactes dans

es trente (20) jours de

son affichage. La liste

ta liste

le d'anciennete

124 Ssalar:iéS et ru)

er Ke pourra y

Lette liste est rév1sée à

tous Les si (8) mois en

uw {a üregard des mouvement

main-d'oeuvre pouvant

affecter l'enciennete ce

3FOLEE.

Seules ces modifications à

ia liste 1nita2a.e peuvent

être contestées dans un

cela: de trecte (20) jours

de drier par le

Où UN salarié.

Féeriode de probation
 

L’&nczienneté de chaque

salarié commence à courir

\nrsqu’il a été au service

ce la Compagnie et a

r
r reavaille pendant trente

(GO: jours à i'ainterieur

de doure (12) mois

secutifs de calendrier.

entente écrite entre

1es, la période de

n pourra toute-

e proiongée pour

une curee équivalente à la

îialez cette

ne s'appliguers

r
e

fuPa

«
n
i



tb)

que cans 1€ Cas des

employes ce la mainte-

nance. des millwright et

des mécaniciens.

À l”’e:piration ce cette

période de probation, le

nom de ce salarié est

place sur la liste d an-

ciennete et son ancienneté

est considérée comme

acquise rétroactivement à

la date de son

embauchage.

Jurant cette période de

probation, ie salariée est

assujetti aux  disposi-

tions de la convention

sauf qu'il ne peut recou-

rir à la procedure ce

griets dans les cas de

mesures discipliairaires.

mises à pied, promotion.

transtert, rétrogradation.

ae
at
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tache Cans ie Groupe

concerné, le poste vacant

est attribué au salarié

Candidat qui à le plus

d’ancz:enneté dans la

Compagnie et qua satis-

fait aux exigences norma-ai

es de la tache.po
st

14.04 Féricde d'essai

Le salarié qui obtient le
poste a droit à une période d'essai de
trente (20) jours ouvrables. Fendant
cette période, le salarié peut décider de
retourner à son ancien poste et la
Compagnie peut le réintégrer & son anc:en
poste s’il ne remplit pas les exigences
normales de la t&che.

14.09 Aux fins d’ application cu
présent article, la preuve de l’incapa-
Cité d'un saiarié de remplir les xigen-
Ces normales d’une täche incombe & la
Compagnie.

M

 

14.06 Changement de aroupe

Jans tous les cas ce
changement de groupe à la suite de
s'application des règles d'ancienneté, le
salarié continue d'accumuler l’anc:ienneté

dans son ancien Qrouge et acquiert

l'ancienneté courue dans le nouveau

groupe pendant trente 20) jours

ouvracles. Durant cette période, le

salarié a ie choix de retourner dans son

ancien groupe ou de demeurer dans le

nouveau groupe. S711 demeure dans le

nouveau groupe après cette période, il y

transtére entiérement son anciennete.

S'il retourne dans son ancien aroupe



pendant cette période, il le tait sans

perte d’ancienneté, par contre il n’aura

pas accumulé de droit d'ancienneté dans

le groupe où il est demeuré moins de

trente (230) jours ouvrables.

14.07 Mise à pied

Dans les cas de mise à

pied, d’un (1) jour ou plus, l’ancienneté

de chaque salarié détermine celui que la

mise à pied doit affecter de la façon
suivantes

a) Lorsqu’une mise à pied

survient dans un groupe,

le salarié qui a le moins

d'ancienneté dans la
classification ol sur-
vient la mise a pied est

atfecté.

b) Le salarié ainsi déplacé ou

n’ayant plus de travail

dans sa classification,

peut déplacer un salarié

de son groupe à une autre

classification s’il a

plus d'ancienneté et en

autant qu’il satisfasse

aux exigences normales de

la tâche.

14.08 Fappel

a) Le rappel au travail, & la

suite d'une mise à pied,

se fait dans l’ordre

inverse de la mise à pied

et selon les mêmes règles.



bl La Compagnie doit établar

et maintenir a date une

liste de rappel. Cette

liste comprend le nom de

tous les salariés mis à

pied et ayant des droits

d’ancienneté ainsi que

leur (5) date(s) d’anciaen-

neté.

14.09 Le ‘défaut ce poser sa

candidature a un poste vacant ou le fait

de refuser une promotion ou un transfert

n’affecte en rien les droits ultérieurs

du salarié.

14.10 Le salarié promu ou

transféré à un poste vacant reçoit le taux

normal de la tonction afférente à ce

poste dés son entrée en fonction.

14.11 Dans tous les cas

d’absences prévues aux présentes ou

autrement autorisées par la Compagnie,

l'ancienneté continue de s’accumuler.

14.17 Transferts hors de l'unité

de négociation

Le transfert d’un salarié

a un poste hors de l'unité de négociation

ou hors de l’établissement de Laval est

réputé temporaire si la durée n’excèéde pas

douze (12) mois consécutifs. Cependant.

le transfert d’un salarié à un poste de

surveillant ou contremaître est réputé

temporaire s1 sa durée n’excède pas trois

(23) mois consécutifs. Le salarié ainsi

transféré conserve ses droits et

privilèges à condition qu’il réintègre ses

fonctions antérieures dans le méme délai.

- ZO —



ARTICLE 15: FERTE D” ANCIENNETE

15.01 Le salarié perd son
ancienneté dans les cas suivants:

a) Abandon volontaires

b) Renvoi pour cause juste

et suffisante;

c) Si le salarié mis à pied

fait défaut de se présen-

ter à la Compagnie dans un

délai de cing (5) jours

ouvrables d’un avis de

rappel signifié gçar lettre

recommandée à sa dernièëre

adresse connue et dont

copie est envoyée au

Syndicat.

Le salarié ne perdra pas

son ancienneté et les

droits qui s’y rattachent

s’il fournit à l’Employeur
des raisons valables de

ne pas se présenter au

travail et s’il a avisé

l’Employeur par lettre

recommandée ou autrement

dès ia réception de

l avis, saut dans les cas

de force majeure.

Dans les cas de mises a

pied saisonnieres, c'est-

a-dire d’une durée de plus

de deux (2) semaines, le

salarié pourra refuser de

reprendre le travail,

sans prejudice a ses

droits acquis par 1" an-—

- x1 -



d)

e)

£)

ARTICLE 16:

16.01

a)

cienneteé, si la Compagnie

ne peut lui garantir au
moins deux (2) semaines

consécutives de travail.

Ceci ne doit pas Etre

interprété comme une

restriction au paragraphe

(d) ci-après:

Mise à pied excédant

dix-huit (18) mois

consécutifs:

Absence pour maladie ou

accident excédant vingt-

quatre (24) mois consécu-

tifs (sauf dans les cas

d’accident de travail), &

moins d’une entente écrite

à l’eftfet de prolonger

cette période entre l’Enm-

ployeur et le Syndicats

Si le salarié fait défaut

de se présenter au tra-

vail, sans raison

valable,

dans les cing (5) jours

d’une attestation ou d'un

certificat médical décla-

rant ce salarié apte à

reprendre son travail.

AFFEL ET CEDULE DES
CHAUFFEURS DE EETONNIERES

Four les chauffeurs de

bétonnière, le contre-

maître dresse la liste

nécessaire et ce, en sui-

Tr
vf



b)

a

vant I'ordre d’ancienneté,

de façon à ce que la liste

soit affichée la veille

entre 17 heures et 19
heures, du lundi au

vendredi inclusivement,

ou le matin où cette
liste est applicable, en
autant que les employés

auront été cédulés par

“code-a-phone" la veille.

Les chauffeurs concernés

qui auront terminé leur
travail avant ou après les

heures d’affichage

cevront se rapporter par

telephone 4 la Compagnie

pour vérifier leur cédule.

La Compagnie et le Syndi-

cat pourront toutefois

s’entendre sur toute

autre formule pour prépa-

rer cette cédule de façon à

assurer une plus juste
distribution du travail

entre. les salariés de

cette classification.

La Compagnie s’ engage &

maintenir le systéme

"crode-a-phone“" ou son

équivalent en viqueur.

Si la Compagnie affecte

temporairement un

chauffeur de bétonnière à

une autre fonction, cette

affectation doit être

mentionneaea a u

"code-a-phone”".



rs
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16.072

Les chauffeurs appelés au

travail auront droit à un

minimum de Cinq (5)

heures de travail au taux

réqulier.

En cas de neige ou de
pluie, les salariés doi-

vent communiquer par télé-

phone au numéro indique,

afin de s'assurer auprés

du répartiteur ou de la

téléphoniste s'ils sont

requis de travailler,

sinon, la Compagnie n’est

pas tenue de leur payer

la présente indemnité. À

défaut d'avis contraire

lors de cet appel, les

salariés concernés devront

se présenter au travail.

Le salarié à qu: On a

demande de demeurer en

disponibilite & l'occasion

de l’appel mentionné au

paragraphe précédent, sera

requis d'aviser l’Empio-

veur s’il doit quitter

son domicile ou de

‘aviser de l'endroit où

1 peut Etre re;oint si

ledit salarié désire

ravailler ce jour-là.

>
r
+

p
t

p
p
?

Lorsgu’un chauffeur

refuse de se présenter au travail ou ne

peut rejoint au téléphone, le

contremaïtre appelle le suivant sur la

liste d'ancienneté.

— 24 —



16.04 La Compagnie s’ etforcera

d’affecter le même camion au mame

chauffeur.

Les NOUVEAUX CAMIONS

seront affectés suivant la liste

d’anciernneté et lorsqu'un saiarié a exercé

ce privilège sur un nouveau camion, il ne

pourra utiliser à nouveau ce privilége

avant une période de deux (2) ans.

16.05 Un chauffeur appele après

10H00 par la Compagnie pour effectuer du

travail au cours de la journée, sera

assuré d’un minimum de trois (3) heures à

temps et demi pour les trois (23)

premières heures.

Le salarié n’a pas droit à

cette indemnité de présence s’il a exécuté

pius de douze (12) heures de travail

dans ia journee.

ARTICLE 17: AFFECTATION TEMFORAIRE

17.01 Tout salarié qu’on assigne

temporairement pour: au moins une (1)

heure à l’exécution d'un travail cd une

classification comportant un taux de

salaire supérieur & celui ce sa propre

classification, regoit le taux de saiaire

applicable & la classification supér:eure

pour la guree de cette assicnat:on

temporaire avec un minimum d'une journee.

17.02 Tout rie exécutant

temporairement un travail d'une c'assi-

ftication comportant un taux intérieur au

sien, ne subit pas, pendant que dure ce

travail temporaire, de diminution de

salazre.

p
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Cependant. 11 subira une

telle diminution lorsque l’affectation

est le résultat d'un déplacement de

salariés à la suite de l’utilisation de

ses droits d'ancienneté dans le cas de

mises à pied pour manque de travail.

17.02 Lorsqu’une défectuosité

mécanique, temporaire ou passagére,

interrompt le, travail de l’opérateur

d’une machine fixe ou mobile, 1l sera

rémunéré au taux applicable à partir du

moment de ladite défectuosité et cela,

tant et aussi longtemps que son supérieur

le requie-t ce rester à son travail.

17.04 Dans tous les cas od un
salarié se trouve sans ouvrage dans sa

classification à cause d’un bris ou d’une

défectuosité d’une machine fixe ou mobile

dont dépend directement son ouvrage, la

Compagnie pourra demander au salarié de

travailler à la réparation de ce bris ou

de cette défectuosité sinon il pourra être

mis a pied ou affecté tenporairement à Lune

autre occupation.

17.05 La Compagnie peut affec-

ter temporairement un salarie à un autre

poste à l'intérieur de l'unité de négocia-

tion sujet aux conditions suivantes:

a) Dans les cas d’une affec-—

tation dune journée ou

moins. 1a Compagnie peut

procéder sans affichage et

scans égard aux règles

d’ancienneté.

b) Dans les cas d’une affec-

tation de plus d’une (1)

A



c)

b)

Jjournee mais de moins de

quinze (15) jours
ouvrables, la Compagnie

affecte le salarié qui a

le moins d'ancienneté dans

le groupe concerné parmi
ceux qui satisfont aux

exigences normales du

poste en question, a moins

qu’un salarié plus ancien

et qui satisfait aux exi-

gences normales du poste

se porte volontaire.

Dans le cas d’une affec-

tation ce quinze (15)
jours ouvrables et plus,
le poste temporaire sera

affiché pour une période

de deux (2) jours ouvra-

bles et le choix est fait

selon les dispositions

prévues à l’article 14.

Les affectations tempo-

raires ne doivent pas

servir â exercer une

discrimination a4 l’endroit

d’un salarié au sens de

l17article 2.01.

Les dispositions relati-

ves aux affectations

temporaires ne doivent

pas servir de façon

répétitive pour éviter

l”’application des autres

dispositions concernant

l’ancienneté. En consé-

quence, l’atffectation

—
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temporaire est une mesure

d’e:ception pour répondre

aux exigences des opéra-

tions.

c) L’affectation temporaire

est utilisée afin de

remplir des postes

temporairement vacants

Four des causes telles

que maladie, accident,

vacances ou autres

sbsences prévues aux

présentes.

d)> La Compagnie avise le

Syndicat par écrit des

atfectations temporaires

auxquelles elle a procédé,

dans le cours du mois

suivant.

17.07 Aucun salarié ne peut Etre

contraint à la m@ëme affectation tenmpo-

raire dans les cas prévus à 17.05 (a) et

(b) pour plus de cing (3) jours ouvra-

bles par trois (3) mois de calendrier,

en autant qu’un autre salarié soit apte

et disponible à remplir le poste en

question.



ARTICLE 18:

18.01

a)

D)

18.02

SEMAINE ET JOURNEE
NORMALES DE TRAVAIL

La semaine normale ace

travail est ce quarante-

quatre (44) heures par

semaine et conposée de

quatre (4) jours de neuf
(9) heures et d’une

journée de hus t (8)

heures.

Les heures de travail

pour les différents

groupes sont établies sur

la hbase suivante:

Four legroupegarage

Du lundi au vendredi,

entre 7 heures et 18

heures, avec une demi-

heure (1/2) pour le repas

du midi.

Four les groupes carrière

et asphalte

Du lundi au vendredi,

entre éhZ0 et 18 heures.

avec une demi-heure (1/72)

Four le repas cu midi.

Four Ze groupe beéeton
 

Du lundi au vencredi.

entre 6hZ0 et 15h20, avec

une demi-heure (1/2) pour

le repas du mida.

Ce qu: précède ne GoIt pas

Etre anterprété comme une garantie

- 239 —



plein emploi.

ARTICLE 19:

19.01

a)

b)

17.02

TEMFS SUFFLEMENTAIRE

Tout travail exécuté en

plus ou en dehors des

heures régulières de tra-
vail ci-haut mentionnées,

c’est-à-dire en plus où en

dehors des heures réqgulièé-

res de la journée de neuf
(?) heures de travail ou

en plus ou en dehors des

heures réqulières de la

semaine de travail, est

considéré comme temps

supplémentaire et rémunéré

au taux normal majoré de

cinquante pour cent (507)

(temps et demi).

Nonobstant ce qui précède
et sans tenir compte de

la journée et de la

semaine normale de tra-

vail, un employe requis de

travailier au-delà ce

douze (12) heures consécu-

tives, à l’exclusion du

temps des repas dans une

journée de vingt-quatre

(24) heures, sera rémunéré

au taux normal majoré de

cent pour cent (100%)

(temps double) à compter

de la treizième (13e)

heure de travail  consé-

cutif.

Tout travail effectue le
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samedi jusqu’à midi (12h00) est rémunéré

au taux réqulier majoré de cinquante pour

cent (SOL) (temps et demi). Tout

travail effectué le samedi de midi et une

minute (12H01) jusqu’au lundi matin,

cing (3h00) heures est rémunéré au taux

réqulier majoré de cent pour cent (100%)
temps double).

19.03 Tout travail effectue

après OhOl le samedi pour terminer un

quart commence auparavant est tenu pour

avoir été effectué le vendredi.

19.04

a) Le travail supplémentaire

est distribué le plus

équitablement possible

entre les saiariés d’une

même classitication.

bh) Le travail supplémentaire

n’est pas obligatoires

cependant, s’il n’y a

personne parmi les sala-

riés compétents. &à exécuter

le travail requis qui

veulent faire ce temps

supplémentaire, les sala-

res qui sont immédiate-

ment disponibles et gua

ont le moins d’ancienneté

dans la classification où

le travail doit être

accompli seront tenus de

le faire.

Cc) S1 un salarié refuse de

travailler en temps

supplémentaire, trois (3)

heures seront inscrites à

— à _
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d)

e)

19.03

article.

"mois de paie".

son dossier ce temps

suppiementaire et aAddi-

tionnees aux heures de

temps supplémentaire

effectivement travaillées

pour le calcul de la

distribution du temps

supplementaire a moins
c’entente mutuelle préala-

ble entre les salariés

concernés et le contre-
maître. Ce paragraphe

ne . s applique pas au

dimanche où le temps

supplémentaire est

volontaire pour tous les

salariés sauf pour les

travaux d'entretien.

La Compagnie convient de
conner au Syndicat,

chaque mois, la liste de

distribution du temps

supplémentaire.

Au debut de chaque année

de calendrier, cette

liste de distribution du

temps supplémentaire

recommencera a D Heure

pour tous les salariés.

Four ies fins du présent

l'expression "mois" signitie

Le calendrier des mois de

paire pour chaque année est déterminé en

novembre l'année precedente et est

remis au Syndicat des que publié.

ARTICLE INDEMNITE DE FRESENCE ET

- 42 -

 

 

  



RAFFEL AU TRAVAIL

20.01 Tout salarié au travail,

ou se rapportant au travail aux heures

prévues à l’article 18, sans avoir été

averti au moins fuit (8) heures a
l'avance que ses services ne seraient

pas requis, a droit a un minimum de cing

(3) heures payeées au taux reégulier à moins

qu'il ne refuse de faire le travail

demandé et sauf dans les cas oû le

travail est contremandé & cause des

conditions atmosphériques ou de cas de

force majeure.

Les dispositions du

présent article ne s’appliquent pas aux

chauffeurs de bétonnières.

20.02 Tout salarié qui doit

revenir à son travail aprés avoir quitté

son poste après sa journée régulière de

travail a droit à un minimum de quatre

(4) heures au taux applicable en autant

que ce travail soit effectué sans

continuité avec la journée normale ou la

semaine normale.

 

ARTICLE 21: FEKIODE DE REFOS ET DE

REFAS

21.01

a) Les salariés ont droit a

deux (2) périodes de repos

de quinze (15) minutes

chacune sans perte de

salaire, l’une vers le

milieu de 1 avant-midi et

l’autre vers le milieu de

l”’aprés-midi.
¥
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5) Les chauffeurs de

bétonnières prendront leur

période ce repos seulement

lorsque leur marchandise

aura ete livrée et sur la
AIS : .

route en avoir averti le

répartiteur. Si, sur un

chantier, la coulée de
béton est retardée ou

interrompue par la période

de repos des ouvriers du

chantier, le chauffeur

prrendra sa période de

repos en même temps.

Fériode de repas 
a) La période de repas est

déterminée a l’article

18.01. Four les salariés

Qui travaillent sur

l’équipe de jour, cette

période de repas est prise

entre 11h3Z0 «et 13h00,
pour ceux qui travaillent

sur l’équipe du soir, elle

est prise entre 19h00 et

ZOh30 et pour ceux qui

travailient sur l’équipe
de nuit elle est prise

entre 22h20 et ihH00.

b> Les chauffeurs de béton-

na. eres devront prendre

leur période de repas

seulement lorsque la

marchandise aura été

livrée, et pourront manger

sur la route ou à l‘’usine

apres en avoir averti le

répartiteur. Si, sur un

chantier, la coulée de

—- 44 —



béton est retardée ou

interrompue par la période

de repas des ouvriers du

chantier. le chauffeur

prendra sa période de

repas en même temps en

avisant le répartiteur.

c) Si un salarié travaillant
sur l’équipe de jour est
requis de travailler en

plus de sa journée normale

de travail, il lui sera
éccordé une allocation de

$5.00 pour son repas.

Toutefois, cette alloca-

tion ne sera accordée que

si le salarié est requis
de travailler après 19H00.

Cette allocation sera

accordée au salarié

travaillant sur l’équipe

de nuit, débutant à 16h00

ou après. et gui aura

complété douze (12) heures

ce travail.

ARTICLE 22: CONGE SANS SOLDE

22.01 La Compagnie devra

accorder un conge maladie sans soide à

tout salarié qui en tait la demande.

Four une absence de plus de deux (2)

jours consécutifs ou dans le cas

d’ absences répétitives lors d'accident ou

de maladie. la Compagnie peut exiger un

certificat médical.

22.02 La Compagnie pourra

accorder un congé sans solde & un salarié



SE

i en fait la demande pour une raison

légitime.

22.03 Tout examen médical exigé
par la Compagnie ou par toute règlementa-

tion en vigueur doit s’effectuer durant
les heures normales de travail et ce,

sans perte de salaire réquiier. Tous les

frais d'examens sont assumés par la
Compagnie sur présentation de pièce

justificative.

ARTICLE 23: CONGES STATUTAIRES

23.01 Le Jour de Noël, la

veille, le lendemain et le surlendemain
de Noël, le Jour de l’An, la veille et
le lendemain du Jour de l’An, ie

Vendredi Saint, le lundi ce Fäques, la

Saint-Jean-Faptiste, la Confédération, la
fête du Travail, l’Action de Grêces sont
des ;jours chômés et payés, à raison de

neuf (9) heures pour chaque tel ;our.

Ir 2222. Four avoir droit à la paie

d’un jour de congé chôné et payé, le

salariée doit avoir travaillé le jour
ouvrable qui précède et qui suit

immédiatement le jour de tête chômé et

payé.

Un saiar:e absent le our

ouvrable gui precede et/ou qui suit le

sour de congé, à Cause des raisons

suivantes:

a) Décès cans ia famille:

b) Maladie attestée par

un certiticat médical:

c) Fermission d'absence

autor:sée;

cd) Mise & pied:

e) Toute autre absence

- 445 —
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prévue & la convention;

aura droit à ce congé payé a la condition

qu’il ait été inscrit sur la l!

paae de la Compagnie dans l’un ou

l’autre des trente (230) jours ouvrables
qui précédent et/ou qui suivent immédia-

tement ledit jour de congé payé.

Four le cas spécifique des

congés des Fetes, un salarié inscrit sur

la liste de paie de la Compagnie dans

l'un ou l’autre des jours ouvrables

compris entre le Z2ie jour ouvrable et le

45e jour ouvrable précédant ou suivant

les congés des Fêtes, recevra à titre

d’indemnite de congé, 3.95% du salaire
gagné pendant l’année civile en cours.

Cette indemnité ne pourra

en aucun cas excéder le maximum payable

de sept (7) jours de congés des Fêtes à

raison de neuf (7) heures par jour.

Four les fins de cet

article, les congés des Fetes sont les

suivants:

Veille du Jour ce Noël

Jour de Noël

Lendemain cu Jour de Noël

Sur! endemain cu Jour ce

Noël!

Veille du Jour de 17AnN

Jour de 1 An

Lendemain du Jour de l'An

Dans les autres cas. ie

congé ne sera pas payé.

cm =r UE

pe (2



  

a) Si un jour de fête chômé
et payé tel que mentionné
plus haut est couvert par

le décret de la construc-
tion et qu’il est reporté
à un autre jour pour
l’industrie de la cons-

truction cet autre jour

sera alors chômé.

b) 81 un tel jour n’est pas

Frévu par le décret et

qu’2:1 tombe un samedi ou

un acimanche, al doit

alors être reporté au

lundi suivant: et si ce

jour =Cundi) est deja

chômé, alors 11 est

reporté au vendredi

Frécédent.

22.04 S51 Un salarié est requis
de travailler un jour férié, 11 sera
rémunéré, en pius de la paie de congé
chôné et payé s’il y est admissible selon
ies dispositions ce l'article 23.02, au
taux de deux (2) fois son taux horaire
réquiier de salaire pour toutes les
heures travarllées lors d'un tel conage
chômé et payé.

22.035 S: un jour de fete chèmé
et payé survient pendant la période des
vacances, le salarié a droit & une journée
de féte chômée et payée en remplacement

ge celle-ci.

22,06 Dans le cas d'une mise À

pied prévue a l’article 223.02 d),

l'indemnité des jours de congés est versée

au salarié à sa demande ou lors de son

retour au travail.

 

GC
r
s
a
P
R

OPEN
E
T
,

N
É
E
R
E
S

ge
r
ra
in
s
D
T
I
E

é
s
m
m

L
E
O
t
e
E
S
T
i
d
S
H
e
a
T
L
G
5

RE
a
t
a

2
5

a
y

ph
e8
E
s

D
i
e
t
E
E
A
r
a
p



ARTICLE 24: VACANCES

24.01 Tout salarié couvert par

la présente convention a droit à une

rémunération additionnelle comme congé
payé de la façon suivante:

a) Tout salarié à l’emploi
de la Compagnie pendant

moins de quatre (4) ans a

droit & une majoration de

quatre pourcent (4Z) de

son salaire brut hebdoma-

daire gagné à titre

d’indemnité de vacances;

bh) Tout salarié à l'emploi de

la Compagnie pendant

quatre (4) ans ou plius a

droit à une ma;oration de

six pourcent (64) de son

salaire brut hebdomadaire

gagné à titre d'indemnité

de vacances.

c) Tout salarié à l'emploi de

la Compagnie pendant dix

(10) ans ou plus a droit à

une majoration de huit

pourcent (84) de son

salaire trut hebdomadaire

gagné à titre d'indemnité

de vacances.

d) Tout salarié à l'emploi

de la Compagnie pendant

vingt (20) ans ou plus a

droit à une ma;joration de

neuf pourcent (94) de son

saiaire brut hebdomadaire

gagné à titre d’'indemnité

-- 49 —

 

]
|
4
;
4

|
i

!

cr
ée
A
T
E
T
S
T
E

r
e
r
2
0
S
E

A
A
T
e



de vacances. (Dans ce
cas la période de vacances
sera équivalente à quatre
(4) semaines).

e) Tout salarié à l‘’emploi

de la Compagnie pendant

vingt-cinq (25) ans ou

plus & droit à une majora-

tion de dix pourcent

(104) de son salaire brut

hebdomadaire gagné à titre

d’indemnité de vacances.

{Dans ce cas la période de

vacances sera équivalente

à quatre (4) semaines).

24.02 Les salariés de plus d’un

an de service continu ont droit à une

semaine de vacances non obligatoire pour

chaque deux pourcent (27) alloués à titre

d’indemnité de vacances.

Ceux qui ont moins d’un

an de service à l’emploi de la Compangnie

auront droit à une durée de vacances d’un

jour pour chaque mois travaillé ;jusqu” à

concurrence de deux (2) Semaines

ouvrables.

À24.023 La période de prise de

vacances s'étend du ler

avril au 21 mars inclusi-

vement.

24.04

a) Le choix de la période de

vacances se fait par

ordre d’ancienneté entre

le ler janvier et le 230

avril de chaque année.

 



b) A cet effet, la Compagnie

doit dresser et afficher

une liste de la période de

vacances des salaries.

c) Les salariés peuvent

prendre leurs vacances de

façon continue ou discon-
tinue à raison d’un mini-

mum. d'une semaine a la

fois et d'un maximum de

deux (2) semaines consécu-

tives a moins d’entente

avec la Compagnie.

d) En cas de conflit entre

deux salariés le plus

ancien a la priorité des
dates à l’intérieur de son

groupe.

24.05 L’indemnité de vacances du

salarié est calculée et retenue sur la

paie de chaque semaine et remise au

salarié, au moyen d’un cheque séparé,

avant son départ en vacances.

Le solde de l'indemnité de

vacances d'un salarié lui est payé dans

la semaine qui suit l’avis écrit qu’il a

donné à cet effet à la Compagnie mais au

plus tard vers le premier (ler) novembre

de chaque année pour les gains de l’année

courante.

Apres le premier (ler)

novembre, l’indemnité de vacances est

payée à chaque semaine jusqu’au 27

décembre de l’année courante.

Si l’industrie de la
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construction décrète une période de

fermeture obligatoire et que la

Compagnie décide de fermer ses portes en

tout ou en partie durant cette période,

l'indemnité de vacances sera remise au

salarié avant son départ en vacances

durant ladite périoce.

Cette période comptera

pour ses vacances et l'excédent sera

accordé conformément à 24.03 et 24.04.

Exceptionnellement, la

Compagnie, si elle en est avisée avant le

15 juin de l'année courante, accordera au

salarié qui en fera la demande un congé

sans solde pendant la période de

fermeture de la construction afin de

permettre à ce salarié de prendre des

vacances pendant la période de la chasse.

24.06 Si un salarié quitte

définitivement la Compagnie, celle-ci lui

remet son avis de cessation d'emploi le

jour ouvrable suivant le départ. Elle
lui remet de plus tout ce qu’elle lui

doit, y inclus son indemnité de vacances

au plus tard le jour de sa derniére pale.

Dans le cas dune mise à

pied, l'’Employeur conserve l'indemnité ce

vacances du Salarié sauf s: celui-c: en

fait la demande.

ARTICLE 25: CONGES SOCIAUX
 

25.01 Tout salarié a droit à un

congé payé au taux réqulier dans les cas

suivants:

1- A 1 occasion du deces du

pére, de la mere, du

h
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J a L
a J

conjoint, des enfants, de

ses beaux-parents, d’un

frère, d’une soeur, trois

(3) ;jours, pourvu qu’il

sS’agisse de jours ouvra-
bles, soit la journée des
funérailles et les deux
(2) jours qui précédent,

ou le jour qui précede et

celui qui suit.

A l’occasion du décès d’un
beau-frère, d’une belle-
soeur, d’un gendre ou

d’une bru, trois 2)

jours de congé, sans paies,

sauf une (1) journée rému-
nérée si elle tombe un
jour ouvrable.

Tout salarié peut

s’absenter trois (3)

jours sans paie à l’occa-
sion du décès d’un parent

ou d’un ami à condition
d'obtenir préalablement la

permission de son supé-

rieur immédiat.

Dans ie cas de la
naissance d'un enfant,

tout salarié couvert par

cette convention peut

s’absenter avec paie le

jour de la naissance de

son enfant ou la veille
ou le lendemain s7il
s’agit 1à d’un jour où ce

salarié était cédulé pour

travailler et à la condi-
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tion d’en aviser préala-

blement son supérieur

immédiat.

b) Dans le cas de l’adoption

légale d’un enfant, tout
salarié couvert par cette

convention peut s’absen-

ter avec paie le jour od

la garde légale de !’en-

fant lui est confiée, s’il

s’agit Ià d’un jour où ce

salarié était cédulé pour

travailler et à la condi-

tion den aviser pre-

alablement son supérieur

immédiat.

25.02 Le terme "conjointe", aux
fins du présent article, désigne celle

qui l’est devenue par suite d'un mariage

légalement contracté ou par lefait, pour

un salarié non marié, de résider pour une

période de trois (2) ans consécutifs avec

une femme qu’il! présente  gubliquement

comme sa conjointe, et qu’il 17a

préalablement déclarée comme telle à la

Compagnie.

25.04

a) Un salarié qui agit comme
juré recevra de la

Compagnie la difference

entre le montant reçu pour

un tel service de juré et

le montant qu’il aurait

reçu pour les heures

normales de travail qu’il

a été de ce fait requis de

perdre à l’intérieur de sa

cédule réqulière de travail
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et ceci ne doit en aucun
cas excéder neuf heures
par jour et cing jours

par semaine, calculé a son

taux horaire réquiier de

salaire. Aucun tel
paiement ne sera fait si
le salarié agit comme juré
durant un temps oû al
n’aurait normalement pas

travaillé tel que: congé

statutaire, vacances,

mise a pied, greve,

lock-out, ou permis

d’ absence.

b) Four avoir droit aux béné-

fices prévus a l'article

725.04 (a) le salarié doit

remplir toutes les

conditions suivantes:

1— avoir complete sa

période ce probation et

2- avertir son supérieur

aussitôt qu’il reçoit sa

convocation comme membre

d’un ;ury, et

3- fournir des preuves de

sa présence en cour et

4- retourner au travail

dès qu’il est libéré de ses

devoirs de juré.

25.05 Tout salarié appelée a

servir comme témoin dans une cause

impliquant 1 Employeur obtiendra un

permis d'absence & cette fin et sera

rémunéré à son taux réqulier de salaire
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pour les heures normales de travail et

ceci ne doit en aucuncas excéder neuf
heures par jour et cing jours par

semaine.

De plus, le salarié

recevra les frais encourus préalablement

autorisés par l’Employeur pour des

déplacements, sa nourriture set son

coucher s’il y a lieu déduction faite de

ce qu’il aura reçu de la cour.

25.06 Tout salarié impliqué dans

une cause civile, autre qu’une cause

impliquant l’Employeur, à titre de

demandeur, défendeur ou témoin,

bénéficiera à cette tin d'un permis

d’absence et sera rémunéré à son taux

réqulier de salaire pour un maximum de

trente (30) heures normaies de travail

par année (déduction faite des montants

qu’il peut recevoir de la cour).

25.07 Dans les cas de décès du

conjoint ou d'un enfant, le salarié a le

droit de prolonger son congé pendant une

période n’excédant pas cing (3) jours

ouvrables mais ce sans solde en autant

qu’il en avise la Compagnie avant la fin

de son congé avec solde.

ARTICLE 26: SECURITE ET SANTE

26.01 La Compagnie et le

Syndicat conviennent mutuellement de

coopérer afin de maintenir et d'améliorer

les conditions de travail de façon à

assurer le meilleur niveau possible ce

sécurité, d'hygiène et de bien-être des

salariés. selon les dispositions de

l’article suivant:
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a) On définit "situation

urgente de sécurité” comme

étant une situation ou le

résultat d’une situation

anormale et/ou dangereuse

pouvant causer des

lessures, la mort et/ou

des dommages matériels.

b) Le comité de sécurité

préparera des reglements

ce sécurité applicables à

la Compagnie et axera ses

priorités sur la préven-

taon des accidents.

c) ta Compagnie et le

Syndicat s’engagent à

respecter les réglements

et les recommandations

masoritaires du comité de

sécurité sur la prévention

des accidents.

d) Tous les rapports de

chacun des incidents ou

accidents se feront par
écrit et une copie devra

être conservée par la

partie patronale et une

par la partie syndicale.

26.02 Le Syndicat convient de

coopérer avec ia Compagnie afin de

promouvoir et d’encourager l'éducation

sur la sécurité, la prévention des

accidents et la santé et il coopérera

pour que les salariés obéissent aux

directives et aux règles qui peuvent être

émises aux fins d'assurer des conditions

de travail sûres, salubres et

hygiéniques.
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b)

c)

26.04

a)

b)

La Compagnie verra à munir

suivant ses disponibili-

tés, chacun de ses véhicu-
les de tous les instru-

ments de sécurité que la

loi prescrit, suivant les
fins auxquelles ils sont

utilisés.

La Compagnie ne pourra

pas forcer l’employé a

opérer un véhicule ou

instrument qui ne serait

pas sécuritaire ou accom-

plir des travaux qui ne

seraient pas sécuritaires.

Dans le dernier cas, il

doit en aviser immédia-

tement son contremaître

afin de pouvoir remédier à

la situation dans les

plus brefs délais.

La Compagnie et le

Syndicat conviennent de

former dans chaque groupe

un comité de sécurité et de

santé pour discuter de

toute question relative à

la sécurité et à la santé

des salariés durant les

heures de travail.

Ces comités sont composés

de deux (2) salaries

représentant le Syndicat
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et de deux (2) représen-

tants ce la Compagnie.

c) Ces comités se réunissent

une fois par mois de

calendrier.

d) Lors de leur partici-

pation a toute reunion, ou

inspection prévue aux pré-

sentes., les représentants

syndicaux ne subissent

aucune Çerte de salaire

réqulier.

26.05 Lesdits comités de sécurité

conduisent toute inspection ;jugée néces-

saire a8 raison dau moins une inspection

par mois. Ils rédigent un procés-verbal

des réunions et inspections: copie en est

remise au Syndicat et aux autres comités

de sécurité.

Les comités de sécurité

doivent veiller à l’observance des normes

et règles de santé et de sécurité

prescrites par les lois du Québec ainsi

que celles édictées par eux.

26.06 Tous les rapports de

chacun des accidents de travail se font

par écrit et une copie Coit Etre remise a

chaque comité de sécuraté.

26.07 Appareils protecteurs

L’Employeur fournit gra-

tuitement tous les appareils protecteurs

requis par la loi et les réclements pro-

vinciaux et les directives des comités de

sécurité.  
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26.08 Aucun salarié n’est oblige

de soulever ou de transporter manuellie-

ment des objets dépassant une pesanteur

raisonnable.

ARTICLE 27: ACCIDENTS DU TRAVAIL

27.01 Si un salarié subit un

accident ou une blessure au travail, il

a droit au paiement de sa journée réqu-

lière de travail pour le jour de cet

accident pourvu qu*il fournisse un

certificat médical, aux frais de la Com-

pagnie s’il y a lieu, datée de cette

journée. Il est transporté aux frais de

la Compagnie pour recey217- les scins

médicaux.

27.02 Dans le cas d’accident de

travail, la Compagnie versera chaque

semaine un montant équi valant aux

prestations que la Commission des

Accidents du Travail doit au salarié en

cause afin de lui éviter des délais et

ce, jusqu’à ce que les prestations

parviennent au salarié en cause dans les

délais.

La Compagnie ne sera pas

tenue dfavancer un montant e-cédant

4600.00 (six cents dollars».

De maniëre à remtourser la

Compagnie, le salarié en cause signera

une formule afin que !a C.A.T. tasse ses

chèques conjointement au nom de la

Compagnie et de lui-même et 1! autorisera

par écrit à déduire de ses salaires futurs

les montants d'argent ainsi payés par la

Compagnie si la C.A.T. ne paie pas les

prestations pour quelque raison que ce

soit.
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ARTICLE 28: ASSURANCE

28. 01 La Compagnie maintient
pour la durée de la présente convention

un régime d'assurance collective Four
tous les salariés. Ce régime comprend

les modalités principales suivantes:

Assurance-vie $15 000,00

Assurance—mutilation

% mort acc:dentelle $15 000,00

Assurance-vie des

personnes à charge:

-con;oint £ 2 000,00

“enfant d'au moins

14 jours $ 1 000,00

Acssur ance-salaire bébé 2/3, de ia rému-

nération de

l’employé jusqu” au

maximum prévu par la

loi de l’assurance-

chômage.

Le montant maximum

d'assurance salaire sera ajusté à celui

que stipule le régime d'assurance-

chômage s’ 11 varse pendant la durée de

cette convertion.

Ce montant est payable dés

-à premiére (lere) journée par suite

d'accident où dés la Huitiêème (Se) journée

par suite de malacie et ce, pendant Lune

durée maximale de quinze (13) semaines.

fAissurance-

hospital: satzion soins en chambre

semi privée sans

limite quant au

__ & i —
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nombre ce jours.

Assurance-maladie

complémentaire GO% des trais admis-

sit\es. Franchise

individuelle 29.00%

franchise familial

SU. OU. Maximum de

£10 000,00 par

nda vidu.

Lemployeur convient de

paver à chaque salar:é, une fGis par année

de convention, le rabais accordé par la

Loi de l’assurance-chômage aux employés

assurés dance les proportions prévues à le

Loi et à ses règlements.

Ce rabais ne sera payé

qu” à la condition que ie regime

d’assurance-salaire prévu à la convention

soit enregistré et agréé en contormité

avec la ioi de l’assurance-chômace.

L’employeur assumera les

frais du régime actuel cC'assurance

collective, & l'e:ception des frais

relatits à l'assurance-saiaire qu: seront

à la charge ces S =

-8.02 La Compaonie cispose d’un

cela: Cun mois aprés là sicrature ce la

convertion Four asuster € regime

C1-C@SsSuUS alii Nouveau: taremes.

28. 03 Loregu’un salarié est mis

à pied, ie paiemaître du croupe concernée

Où UN autre représentant Ce 1a Compagnie.

précisera avant son départ les mocalites

de maintien de l’'ä&ssurance-vie et ce
;
l'assurance-santé, et ce, sans frais pour

ie salar:ze.
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28. 04 Une copie de la police

est donnée au Syndicat.
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ARTICLE 29: SALAIRES

29.01 Les taux minimaux de

salaires apparaissant à l’Annex "RY,

pour les divers groupes et classifica-

tions, font partie intégrante de la pré-

sente convention.

29.02 Dans le cas d'une nou-

velle occupation et aprés consultation

avec le Syndicat, le taux de salaire

sera établi en tenant compte des taux de

salaires de la présente convention col-

lective pour des occupations similaires

ou comparables.

ARTICLE 30: GENERALITES

J0.01 La Compagnie fournira aux

salariés toutes facilités d’eau potable

et de toilette et mettra à leur disposi-

tion un endroit suffisamment grand,

convenable et propre pour prendre leur

30.02 Lorsque la Compagnie est

responsable de toute contravention aux

lois provinciales et/ou municipales, la

Compagnie paiera toute amende signifiée

au chautfeur. S51 la contravention exige

que le chautfeur s’absente du travail,

le salarié s’absentera sans perte de

salaire et la Compagnie lui rembourse

ses frais de transport s’il y a lieu,

sur: présentation de pièces justifica-

tives.

Il est entendu que tout

chauffeur devra aviser la Compagnie du

fait que tout équipement est incomplet,

1nadequat ou défectueux aussitôt que

possible.
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Il est aussi entendu que

tout chauffeur devra remettre dés

réception tout avis ou sommation à la

Compagnie. afin de lui permettre de

prendre tait et cause pour lui et de

plus il devra l’aviser de tout point de

démérite qu’il recevra au fur et à mesure

que ceci se produira.

30.023 Les ‘chauffeurs de camion

et opérateurs d'équipement ne sont pas

responsables de bris occasionnés par

défaut mécanique à moins que ce défaut ou

ce bris mécanique relève de leur

négligence dans l’a>verzcice de Tour

fonction. Dans chacun des camions il

doit etre aindiqué, à la vue des

chauffeurs, la hauteur dudit camion.

20. 04 Four la livraison, le

service, le béton, le transport de pierre

ou d’asphalte, la Compagnie (répartiteur

ou contremaftre) doit indiquer, lorsque

nécessaire ou sil le chauffeur le demande,

un tracé pour la livraison.

SO. 09 L'équipement de pluie est

fourni par la Compagnie aux salariés en

cas de nécessité.

LD.D6 La Compagnie s’ engage a

être responsable des dommages ou perte

d'outils causés par le feu sur ses

propriétés.

ARTICLE 31: SALAIRES 

21.01 Le salaire du salarié lui

sera payé par chèque ou en argent le

jeudi de chaque semaine durant les

heures de travail et avant son départ.
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Si le jeudi est un jour non ouvrable,

elle sera distribuée de la méme manière le

mercredi précédent. Avec sa paie, le

salarié recevra les détails écrits

suivants:

1. Les nom et prénom du

salariés

2. la date de la période

de paie couvertes;

=. le taux du salaire:

4. le nombre d heures de

travail majoré à SOL ct/cu

a 100%;

Se le nombre d” heures

normal es;

6. le montant du salaire

bruts

7. le montant des indemnités

de congé qui seront cré-

ditées au salarié, Si

applicable:

8. les déductions consenties

par le salarié ou exigées

par la loi;

9, le montant net payés

10. le montant de la cotisa-
tion syndicale:

11. remboursement de dépenses.

21.02 Si, dans la paie d’un

salarié. il survient une erreur, la  
ee
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correction devra Etre faite au moyen d’un

chèque séparé le jour de paie suivant.

ARTICLE 32: CONTREMAITRE

22.01 L’assistant-contremaître,

le contremaître, l’inspecteur,

l’assistant-surintendant, le
surintendant sont des personnes chargées

d’un groupe, ou d’une partie de groupe

ou de plusieurs groupes et leurs

fonctions consistent a diriger et

surveiller le travail d’un groupe, ou

d’une partie de groupe ou de plusieurs

groupes.

 

ARTICLE 323: EQUIFES DE SOIR ET

NUIT

32.01 Tout employé appelé &

travailler sur l’équipe de nuit entre

18h00 et 4h00 recevra une prime d’équipe

de tU.45 l’heure.

XZ.02 La journée et la semaine

normales de travail du quart du soir et

de nuit sont les memes que pour le quart

de jour.

La Compagnie et le Syndi-

cat détermineront au besoin la réparti-

tion des heures du quart de soir et de

nuit.

23.03 Le Syndicat reconnaît que

la Compagnie peut, pour les salaries

affectes au garage et a l’usine

d’asphalte, établir un quart irréqulier

c’est-à-dire en dehors des heures prévues

à l’article 18. Un salarié affecté à un

tel quart le sera pour une période

minimale de deux (2) semaines a moins   



d'entente nutuelle entre la Compagnie et

le Gyndicat à l’effet de réduire cette

période et 1l aura droit & la prime prévue

pour le quart de soir.

Dans l’établissement d’un

tel quart irréqulier, la Compagnie doit

procéder par ordre d’ancienneté pour
décider lequel (ou lesquels) des salariés

dans 1 occupation sera (ont) affecte(s).

Si aucun n'accepte, la Compagnie pourra

affecter dans l'occupation le (ou les)

salarié(s) ayant le moins d’ancienneté.

ARTICLE 34 — GREVE ET LOCK-0OUT

34.01 La grève et le lock-out

est prohibé pendant la durée de cette

convention. Le Syndicat n’ordonnera,

n’encouragera, n1 n’appuiera un ralentis-

sement d'activités destiné à limiter la

production.

ARTICLE 25 CHANGEMENT TECHNOLOGIQUE 

a) Dans l'éventualité de

changements technoloai1-

ques, la Compagnie gon-

vient d'en aviser le

Syndicat dans un délai de

trois (3) mois et rencon-

trera les représentants du

Syndicat

pour discuter de ces

changements.

BH) Dans 1 eéventuaslite de

fermeture d’un groupe ou

partie de groupe entraf-

nant le licenciement d'un

  



c)

d)

Groupe de salariés la

campagne convient den

av1ser le Syndicat dans

un délai de trois (5)

mors, Salif dans un cas de

force majeure ou

lorsqu’un événement Imprévu

empêche la Compagnie de
respecter les délais ci-

dessus. Dans ce dernier

cas. la Compagnie avisera

le Syndicat aussitôt

qu’elle est en mesure de

1e faire.

Les parties conviennent

de coopérer suivant les

exigences de la loi, afin

de former un comité pour

le recyclage et le

reclassement des salariés

affectés et de considérer

les possibilités de main-

tenir un emploi dans une

autre occupation compara-

ble ou similaire avec la

Compagnie ou ailleurs.

Tout salarié touché par

une telle fermeture d'un

Sroupe ou d'une partie de

groupe qui ne peut etre

recyclé œu

cont on

maintenir 1°

que prevu

reclassé ou

ne pourrait

emploi tel

au present

article, aura droit à une

indemnité équivalant & une

(1) semaine

pour chaque

de scalaire

anne complete

d”’ ancienneté.



ARTICLE 236: ANNEXES ET LETTRE

D” ENTENTE

26.01 Toutes les annexes et

lettres d'entente jointes aux présentes
x

ou A intervenir font partie intégrante de

la présente convention.

70 —



ARTICLE 37: DUKEE ET RENOUVELLEMENT

37.01 La présente convention

entre en vigueur le 1er novembre 1983 et

le demeure jusqu’au 31 octobre 1985. A

compter de la date d'expiration de la

présente convention, celle-ci est réputée

une convention intérimaire jusqu’à la
signature de la prochaine convention

collective.

37.02 ~.Les partiesaux présentes

s’entendent pour négocier les amendements
a la présente.convention collective dans

7 les _soixänte (60) jours précédant
7 , l'expiration de ladite convention.PDC

A

SIGNE A « Ce Sour de A
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ANNEXE "A"

AUTORISATION DE RETENUE SYNDICALE

Je, salarié de la

Compagnie Ciment Indépendant (agissant

aux droits de Demix Ltée), donne par la

présente à la Compagnie l'autorisation de

prélever chaque semaine sur mes gains, le

montant fixé par le Syndicat à titre de

cotisation réquliére, ainsi qu'à titre de

droit d'entrée et de cotisation spéciale.

s’il y a lieu.

J autorise de plus la Compagnie a verser

le montant ainsi déduit au trésorier du

Syndicat, conformément à la présente

convention collective de travail.

Signature du salarié
 

Témoin
 

Ce 1&me jour du mois de
amtesetn
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ANNEXE "HE"
res

SALAIRES, CLASSIFICATIONS ET GROUFES

\

pa Greope Riles 1/11/83 01/11/84
7 Z -DIVIS FON-BETON-

Opérateur de chargeuse

 

(dynamitée) 13,15 13, 70

Opérateur de chargeuse

(Cconcassée) 12,90 12,69

Opérateur de grue

-boulet 12,85 13, 60

Chauffeur de camion

hors-route 12.50 12,25

Opérateur de concasseur

primaire 12.85 13, 60

Opérateur de concasseur

secondaire — tamis 17,65 13,40

Actionneur de bennes 2.13 12,70

Foreur - dynamiteur 153,15 13,70

Soudeur classe l 13.15 123,90

soudeur classe = 12,970 13,65

Soudeur apprenti 12405 12,80

Millwright 13,15 13, 90

Aide millwright 2,25 13,10

Journalier spécialisé 2.65 13,40

Journalier 12.05 12,80
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ANNEXE "RB" (suite)
 

01/11/9523 01/11/84
Groupe qarage 

Mécanicien

 

Équip. lourd classe 1 13,75 14,50

équip. lourd classe Z 1.3, 45 14,20

éÉquip. lourd apprenti 12,60 2,35

Mécanicien classe 1 13, 40 14,15

Mécanicien classe 2 13,15 £a, 70

Mécanicien apprenti 12,20 13,05

Soudeur classe 1 13,15 13,90

Soudeur classe 2 12,90 13,65

Soudeur apprenti 2,05 2,80

Graisseur 12,50 13,29

Journalier 12,05 12,80

Fréposé aux pneus

classe 1 13,13 13,70

classe 2 12,75 13,50

Groupe béton

Doseur 13,00 13,75

Homme d'entretien 1.3, GO 3,75

Chauffeur 12.895 15,60

Opérateur de

chargeuse 12.90 123,65

Groupe asphalte

Millwright 123,15 15, 70

Doseur 13,00 13,73

Opérateur de

chargeuse 12,870 12,653

Journalier 12.09 12,80
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ANNEXE C

La Compagnie s’engage.

durant le présent contrat pour chaque

salarié:

a)

D)

Nn

a)

& fournir deux (2) paires

de pantalon par année,

sujet aux dispositions du

paragraphe c) ci1-apres;

« payer le ler mai 1984

une somme de 55.00% et le

ler mai 1985 une somme de

&0,00$ à titre d’indemnité
pour l’achat de

chaussures de sécurité

approuvées.

Si LUN nouveau salarié

quitte la Compagnie, en

dedant de six (6) mois de

sa date d'embauche 1a

somme versée a titre

d’indemnité pour l'achat

de chaussures de sécurité

approuvées sera déduite de

son salaires

à fournir pour les

salariés des groupes

carriére, garage et

asphalte Nn plus des

pantalons, !

et les gant

es salopettes

S

payer au greisseur du

oupe garage, en plus de

l‘indemnité prévue au

paragraphe &> ci-dessus

une deuxième indemnité
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pour l'achat d’une

deuxiême paire de

chaussures de sécurate

payable comme suit:

ec 3- 95.00% au 2 novembre

782F
a

p
a

~
~

‘
A
B

J. 53.00% sur présentation

de la première paire de

chaussures détériorées ou

au ler novembre 1984 s’al

est au travall depuis six

(6) mois, selon l'échéance

la plus rapprochée:

IZ. é60,00$ sur présentation
de la première paire de
chaussures détériorées

ou au 21 octobre 1985

5711 est aul travail
depuis six (6) mois selon
l17écheance la plus

rapprochée.
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ANNEXE VD"

AUx fins d'acplicat:on“es clauses, la Lompagnie ‘fournit les
listes suivantes, selon les modalites
prévues ci -crssous:

Dans les trente (209 sours de la
signature et

*A tous les

=ix (6) mois
(mensuel pour
les nouveau:
empi oYés) **Mensuel

Numéro cu

salar:€ 2
Nom et prénom 4 {
Adresse 4

Téléphone 4

Forction i i
Salaire i

Date cd'embauchace x

Groupe 3 x“
Cotisation versée x
Ancienneté
generale i

Heures

supplenmentaires 5

La liste sara précarée par orcre
d’'ancierneté et per groupe.

XFar ruméro ce salarie.



LETTRE D'ENTENTE

ENTRE: DEMIX BETON/AGREGAT
DIVISION DE CIMENT ADEPENDANT INC.

(Etablissement ce Lava

| Ci-après appelé: "LACOMPAGNIE"

ET: LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE DEMIX (C.S.H.)

Ci-après appelé: "LESYiiDICATT

 

 | LES ‘PARTIES CONVIENNENT:

1. Que la période de probation de M. Lucien Lefrangois
st considérée conme terminée, nonobstant l'article

13.04 a);

N
S Le nom de Lucien Lefrancois est placé sur la liste

d'ancienneté et sa date d'ancienneté est le 20 juillet
1981;

3. Si Lucien Lefrançois devait revenir au service de
la Compagnie, son ancienneté s'accumulerait durant
la période d'absence directement reliée à l'accident
de travail survenu le 28 juillet 1981;

a

EH FOI DE QUOI, les parties on signé eS e jour du mois de
août 1983.

7? an] so
SEL ErTSE
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7 A ASAT re ibPour les fins de l'application de l'article ~NN 23 < è la

Convention Collectiv de l établisseme i
r +

- — C lov Pa

~d
v les > at: 3 S i1,

vontes seront reconnue aux employ#s ci-apreés mention 2

x

isO de on J a te

matricule
————

1168 Moe Robert 16 02 71

1238 Lauzon 08 11 72

4212i W
w Forest 22 06 72

0943 D Zienvenue 31 10 74

Signe a Laval le 3 septembre 1983
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